
Grand Est

 

N° réception portail : 004947/KK AC PLU

Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa

de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme pour 

la mise en compatibilité emportée par déclaration de projet 

du Plan local d’urbanisme (PLU) 

de la commune de Launois-sur-Vence (08)



La Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 modifié portant création et organisation de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu les arrêtés ministériels des 11 mars et 23 novembre 2021, du 28 novembre 2022, du 19 juillet
2023 ainsi que du 8 septembre 2025, portant nomination des membres des Missions régionales
d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (IGEDD) ;

Vu l’arrêté ministériel  du 29 août 2025 portant désignation du président de la Mission régionale
d’autorité environnementale (MRAe) Grand Est ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe Grand Est, et notamment son article 6, relatif à l’intérim de
son président ;

Vu la décision délibérée de la MRAe Grand Est du 20 juillet 2023 fixant les critères de collégialité
pour les dossiers ;

Vu la demande d’avis conforme réceptionnée le 11 août 2025 et déposée par la commune de
Launois-sur-Vence (08), relative à la mise en compatibilité emportée par déclaration de projet du
Plan local d’urbanisme (PLU) de ladite commune, en application des articles R.104-33 deuxième
alinéa à R.104-35 du code de l’urbanisme ;

Par délégation de la MRAe, son président a rendu l’avis qui suit ;

Considérant le projet de mise en compatibilité emportée par déclaration de projet du Plan local
d’urbanisme (PLU) de la commune de Launois-sur-Vence (686 habitants, INSEE 2022) qui a pour
objet  de permettre l’extension d’une brasserie artisanale (nommée Ardwen)  située Promenade
Jules Mary ;

Considérant que le projet prévoit, sur la parcelle ZC n°154 située en face des bâtiments actuels de
la brasserie, la construction d’un bâtiment de stockage d’environ 1 000 m², (comportant une cuve à
drèches1) et la mise en place de plate-formes de chargement, de part et d’autre dudit bâtiment, le
long de la Promenade Jules Mary, qui permettront notamment le retournement des camions de
chargement ; 

Considérant que ce projet d’extension concerne 0,5 hectare (ha) de terrains, classés en zone
naturelle Np (non constructible) dans le PLU en vigueur ;

Considérant que :

 la  mise  en  compatibilité  consiste  à  reclasser  en  zone  urbaine  UE,  zone  destinée  aux
activités industrielles, artisanales et commerciales, 0,5 ha de terrains actuellement classés
en zone Np ; 

 le  règlement  graphique  et  le  tableau  de  superficie  des  différentes  zones du PLU sont
modifiés en conséquence ;

Observant que le pétitionnaire justifie l’intérêt général du projet notamment par :

 la pérennisation d’un savoir-faire local retrouvé et primé à l’échelle nationale (nombreuses
médaille d’or au Concours général agricole de Paris) et international (Word Beer awards) ;

 la pérennisation d’une activité du territoire installée depuis 20 ans et créatrice d’emplois
(20 salariés) ;

 la  poursuite  d’actions  en  faveur  de  l’attractivité  touristique  de  la  commune  (tourisme
brassicole) ;

1 pulpe de la bière obtenue lors du processus de brassage.
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Observant que :

 le  projet  a  pour  objectif  de  conforter  une  entreprise  locale ;  il  est  compatible  avec  le
Programme d’aménagement et de développement durable (PADD) communal, notamment
avec son orientation visant à « favoriser le développement des activités économiques », en
permettant à la brasserie de s’agrandir ;

 le secteur reclassé en zone UE n’est concerné ni par des risques particuliers, ni par des
zonages environnementaux ou des milieux sensibles ;

 le  projet  lui-même,  sans  le  reclassement  en  zone  urbaine,  avait  été  étudié  et  avait
notamment reçu un avis favorable de l’Architecte des bâtiments de France,  du Service
départemental d’incendie et de secours (SDIS), de l’unité départementale de la DREAL
Grand Est et de la DDT des Ardennes ; le projet n’avait pu se réaliser car les constructions
prévues n’étaient pas réalisables en zone naturelle, ce que le présent projet vient rectifier ;

AVIS CONFORME

Au vu de l’ensemble des informations fournies par la commune de Launois-sur-Vence  (08), des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente demande
d’avis :

 la  mise  en  compatibilité  emportée  par  déclaration  de  projet  du  Plan  local
d’urbanisme (PLU) de la commune de Launois-sur-Vence (08) n’est pas susceptible
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens
de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

 et  il  n’est  pas  nécessaire  de  la  soumettre  à  évaluation  environnementale par  la
personne publique responsable, la commune de Launois-sur-Vence (08).

Conformément à l’article R.104-33 du code de l’urbanisme ladite commune rendra une décision en
ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public  par
voie électronique.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe Grand Est.

Fait à Metz, le 19 septembre 2025

Le président de la Mission régionale 
d’autorité environnementale,
par délégation, par intérim

Yann THIÉBAUT  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 16 OCTOBRE 2025 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES CRETES PREARDENNAISES 

 

Date de convocation des délégués : 10/10/2025 

Conseillers en exercice : 116 

 

Présents : 66 

Absents : 50 

Dont Représentés : 8 

Ayant voté pour : 74 

Ayant voté contre : 0 

Abstentions : 0 

Ne prenant pas part au vote : 0 

 

 

Publié le : 23/10/2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, 

Le Jeudi 16 octobre, 

Légalement convoqué le 10/10/2025, le Conseil de Communauté de la Communauté de 

Communes des Crêtes Préardennaises, s’est réuni à la salle des fêtes de Sery sous la 

Présidence de M. Bernard BLAIMONT, M. Raphaël LACAILLE ayant été nommé secrétaire. 
 

SECTEUR D’ATTIGNY :  

Présents : HENRIET Chantal ; MOREAU Rachida ; HABERT Hugues ; FONTAINE Grégory ;                                     

FONTAINE    Xavier    ;    ROGER    Jean  -  Marc      ;   GUERIN     Jean   -   Luc     ;      KUBIAK     Marie  –  France    ; 

Excusés:    PAYER Emmanuel     ;     FRANKART  Jean  (Pouvoir  à  Marie - France  KUBIAK)  ;  DETREZ   Pascal    ;   

Absents :   PATE Cédric   ;   BOURGEOIS   Noël   ;   MORLET  Guy   ;     LIEGEART  Philippe  ;  MASSET  Michaël  ;  
 

SECTEUR DE BOULZICOURT - FLIZE :  

Présents : MAUROY Pascal ; VALET Jean-Pierre  ;   RENARD Claude ; BILLEBAUT Cédric ; THOMAS Daniel ; 

DEGLAIRE   Jean  –  Marc      ;         BAELDEN       Franciane        ;     POIRET   Nicolas       ;       PELTIER   Josette    ;                                                                                                         

Excusés : LE CORRE Bernard ; LOIZON    Brigitte    (Pouvoir   à  Nicolas POIRET)    ;   ETIENNE  Teddy   ;                       

BARROIS    Jean (Pouvoir à Pascal MAUROY)    ;    

Absents :  SEREIN Aude ;    COLINET Vincent ;   
 

SECTEUR DE CHAUMONT-PORCIEN :  

Présents : MALCORPS Joseph ; LANEAU Philippe ; SAMYN Philippe ; LABART Bernard (suppléant FRAILLICOURT) ; 

BELTRAMI Florent (suppléant LA ROMAGNE) ; LACAILLE   Raphaël  ; DOUTE   Jean   Pierre ; BREDY Yves ; 

PAMPAGNIN  Philippe   ;  BAUDRILLARD Daniel   ;    RACAPE  Marie-Véronique ; 

Excusés :  DUANT Gilles ;  

Absents :  MASSEAU     Alain    ;     MANCEAUX    Marinette    ;     LABIE   Serge    ;     DEHAIBE     Jean   –   Marie   ; 
 

SECTEUR DE NOVION PORCIEN :  

Présents : VILLET Odile ; BOUCHAT Jean-François ; PORTIER Bernard ; MONPETIT   Joël (suppléant  JUSTINE  

HERBIGNY)   ;   LAMORLETTE   Alain   ;   UNDREINER Stéphane  ; LANTENOIS Philippe ; WERY Florence    ; 

BEAUMALE   Bernard   ;  RAMELET Vincent (suppléant SERY) ; CANAT Marion ;  AVRIL  François - Pierre   ;  

BEGAUD    Didier  ;     DELBEE    Christophe   (  suppléant    VILLERS LE TOURNEUR  )    ;     BONAQUE    Pascal    ;   

Excusés :  GUERY Christophe  (Pouvoir à Alain LAMORLETTE)   ;  VALENTIN   André   ;    

Absents : CARIER Benoît  ;  MONCEAU Luc  ;  LAMBERT  Olivier  ; DERVAUX   Sébastien  ; MARCHAND   Nadine   ;   

JEANNELLE    Maurice    ;    LECOMTE     Bruno      ;     LOPEZ      Jérôme      ;      LAMOUREUX      Matthieu              ; 
 

SECTEUR D’OMONT :  

Présents :  CHOPIN   Régis  ;   ETIENNE   Carole (suppléante BOUVELLEMONT)   ;   OUDART   Anne   ;   

DELCOURT    Éric   ;   HUSSON   Thierry  ;   OUDART  Jean - Marie ;  BAUDART  Emmanuel  ;  PETRE   Jean - Luc   ;    

Excusés :   TEMPLIER Nadine (Pouvoir à Éric DELCOURT)  ; HENON Aurélien (Pouvoir à Jean – Marie OUDART ) ; 

PEROTIN  Monique  ;   BARBE Marie-France  ;  MERCIER  Thierry   ; 

Absents :   IACONELLI Vincent  ;   
 

 

 

 

 

 
 

Mise en compatibilité du PLU de 

Launois-sur-Vence : projet non-

soumis à évaluation 

environnementale 

 

 

A l’unanimité 

 

OBJET : 

Délibération

 : 

N° C-38-10/25 

Copie pour impression
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Réference de l'AR : 008-240800862-20251016-C_38_10_25-DE
Publié le 23/10/2025 ; Rendu exécutoire le 23/10/2025



SECTEUR DE SIGNY L’ABBAYE :  

Présents :  DAMIENS Carole (suppléante CLAVY WARBY)  ; BLAIMONT Bernard  ;  LOMBARD  Janick   ;  

PECHERAL    Marie  -  France    ;    DOSIERE    Jean  -  Paul    ;    LESIEUR    Mélanie    ;    RENEAUX    Bernard       ;  

MARTEAUX Jean-François ; PECHEUX Patrick ; 

Excusés : DUQUENOIS Christelle (Pouvoir à Jean-Paul DOSIERE) ; COLAS Daniel (Pouvoir à Yves BREDY)   ;  

BOS Romain ;   

Absents : BOUQUET Michel ; GARCIA François ; MERCIER Mickaël ; DEMELY   Justin ; VINCENT Jacques ; 

BEURET Julien ; JEUNIEAUX Sophie ;   

 

SECTEUR DE TOURTERON : 

Présents :  BEAUVOIS Jean (suppléant ECORDAL) ; MATHY Stéphanie ; WARZEE Thierry ; DARDARD Francis ; 

BELLOY Christian ; DELETANG Benoît ;   

Excusés :  BAUMEL Marie ;   

Absents : PIERRE Dominique ; SAUCE Jean-Luc ; CLAUDE Michel ; 

 

INVITES : 

Présents :  VUIBERT Lionel (Conseiller Départemental) ;   

Excusés : GIVERNAUD Fabienne (Responsable du service de gestion comptable de Rethel) ;  

  MARCHANDEAU Nicolas (Conseiller aux décideurs locaux de la DDFIP) ; 

 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
- Vu la délibération n°C-12-07/20-1 du Conseil du 16 juillet 2020 relative à l’élection du Président, 
- Vu la délibération n° C 26-07/20 du Conseil de Communauté relative aux délégations de pouvoir du 

Conseil Communautaire vers le Président de la Communauté de Communes, 
- Vu les statuts de la Communauté de Communes définis par arrêté préfectoral n°2022/10 du 24/02/2022, 
- Vu le budget, 

 
 
Le Président expose, 
 
Dans le respect de l’article L.300-6 du code de l’urbanisme et par arrêté n° 2025-A-1.5-
090 du 12 juin 2025, le Président de la Communauté de Communes a engagé une 
procédure de mise en compatibilité du PLU de Launois-sur-Vence par une déclaration 
de projet économique situé promenade Jules Mary. 
Cette procédure vise à permettre l’extension de la brasserie artisanale de la société 
ARDWEN implantée sur le territoire des Crêtes Préardennaises depuis 2005 à 
Launois-sur-Vence. 
 
Au regard de l’état initial de l’environnement, du projet économique présenté et des 
autres constats formulés dans les pièces du dossier, la Communauté de Communes a 
conclu qu’il n’était pas nécessaire d’engager une évaluation environnementale. Nous 
avons donc saisi la Mission régionale d’Autorité Environnementale de la Région Grand 
Est, au titre d’un examen au cas par cas, afin qu’elle délivre son avis conforme. 
L’avis conforme rendu par la MRAE indique que : 
 

− la mise en compatibilité emportée par déclaration de projet du Plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune de Launois-sur-Vence (08) n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la 
santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement ; 

− il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale par la 
personne publique responsable, la commune de Launois-sur-Vence (08). 

 
 
 
 
 
 
 



Aussi et conformément à l’article R104-33 du Code de L’urbanisme, le Conseil décide 
à l’unanimité de ne pas soumettre le projet de mise en compatibilité du PLU de 
Launois-sur-Vence par une déclaration de projet économique situé promenade Jules 
Mary à évaluation environnementale. 

 

 
Acte rendu exécutoire                                                 Pour extrait certifié conforme 
(après transmission en sous-préfecture de Rethel) 
 

Le Président de la Communauté de Communes 
 Bernard BLAIMONT  

[[[signature1]]] 

 

 

Bernard BLAIMONT
2025.10.23 11:28:15 +0200
Ref:9714132-14632741-1-D
Signature numérique
le Président
























